
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Ombrières photovoltaïques du parking de l'Ile Piot
CN'AIR
MAGHERINI Cécile, Directrice des Nouvelles Energies de CNR, Président de CN'AIR.
SAS
Catégorie 30 : Ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaireCatégorie 41 a): Aires de stationnement ouvertes au public
Installation d'ombrières d'une puissance d'environ 2 MWc, supérieure à 250 kWc.Aménagements sur une aire de stationnement ouverte au public d'environ 900 places (supérieur à 50 unités)
Le projet a pour objectif la construction d'ombrières photovoltaïques sur le parking de l'Ile Piot aménagé par le Grand Avignon en 2014 sur la commune d'Avignon, comprenant :- l'installation d'ombrières (structures métalliques supportant des panneaux photovoltaïques),- la réalisation d'un poste électrique (livraison et transformation combinés),- la création de noues d'infiltration sur la partie Sud du parking,- la réalisation d'un aménagement végétal permettant l'intégration du parking dans son environnement.La surface couverte par les panneaux totalise 10 000 m² pour une puissance approximative de 2 MWc.Le projet global est décrit de façon précise dans la notice paysagère annexée à la présente demande.
45080983500017
- Aménager un site aujourd'hui aux apparences de "friche", avec un projet végétal et d'énergie renouvelable. La notice paysagère détaille le projet paysager permettant d'intégrer les ombrières photovoltaïques dans le paysage environnant.- Créer une couverture aux emplacements de stationnement permettant d'augmenter considérablement le confort des usagers : protection des véhicules et des personnes des intempéries et du soleil.- Produire de l'électricité d'origine renouvelable à partir de la ressource locale : presque 3 000 MWh/an seront injectés sur le réseau public d'électricité (soit l'équivalent de la consommation électrique de près de 1250 personnes).- Proposer un aménagement compatible avec l'arrivée future du tramway (tranche 2).Ce projet répond aux objectifs nationaux et départementaux (porter à 32% la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique en 2030) et il s'inscrit dans les objectifs des PADD du SCOT et du PLU d'Avignon.
Le chantier d'aménagement du parking de l'Ile Piot par l'installation d'ombrières sera programmé en concertation avec la collectivité pour éviter la période de forte affluence.Les principales étapes sont les suivantes :- préparation du chantier (installation d'une base vie autonome, sécurisation des zones de travaux, ...)- préparation du terrain : retrait de l'éclairage provisoire, dépose des barrières en bois, création des noues au sud, apport de terre pour les végétaux, création des tranchées et réseaux électriques enterrés,- installation des ombrières : réalisation des fondations,  montage des structures, pose et câblage des panneaux,- installation des organes électriques : coffrets sur les ombrières, câblage, installation du poste électrique (transformation et injection du courant),- reprise de l'enrobé pour les zones impactées,- mise sous tension, tests et essais pour la mise en service des ombrières (avec ENEDIS, gestionnaire du réseau public),- plantation des végétaux (noues, fossés, massifs et renforcement ripisylve) et mise en place d'un système d'arrosage,- installation du mobilier (bancs, poubelles).La réalisation de noues sur la partie Sud du parking (actuellement en revêtement concassé) permettra l'infiltration des eaux de pluie captées par les ombrières et acheminées dans les noues par un système de gouttières en partie basse (voir les notices paysagère et hydraulique). Sur la partie Nord et Centre du parking (revêtement bitumineux), l'eau de pluie de la partie basse des ombrières sera dispersée au sol et distribuée dans les noues selon l'écoulement de pentes du parking. L'étude hydraulique confirme la conformité du projet au regard du dimensionnement actuel du parking.
L'exploitation du parking sera réalisée par le Grand Avignon, comme c'est actuellement le cas aujourd'hui. La collectivité aura en charge l'entretien des voiries, du mobilier et de la végétation. Etant prévu que le tracé de la nouvelle tranche de tramway atteigne le parking de l'Ile Piot, le Grand Avignon intègrera les interactions engendrées par ce projet vis à vis du parking. La notice paysagère illustre la compatibilité de l'aménagement présenté ici avec le futur projet de tram.Pendant sa phase d'exploitation, les ombrières apporteront de l'ombrage et une protection des usagers et véhicules face aux intermpéries. L'utilisation du parking ne sera pas modifiée par l'installation d'ombrières puisqu'un gabarit de hauteur limite déjà sont accès aux véhicules de moins de 2,60 m.L'exploitation des ombrières sera réalisée par CN'AIR (filiale de CNR) : la durée d'exploitation étant d'environ 30 années (les panneaux photovoltaïques sont garantis pour fonctionner à au moins 80% de leur puissance initiale au bout de 25 ans).L'équipe d'exploitation de CNR sera en charge de la supervision en temps réel et du bon fonctionnement des ouvrages pour garantir la performance de production et assurer la sécurité des biens et des personnes.Deux types d'opérations de maintenance sont prévues : des visites préventives généralement trimestrielles (analyse visuelle et mesures in situ) ainsi que des interventions curatives en cas de défaillance. Les interventions sur les ombrières seront programmées en échange avec le Grand Avignon pour limiter l'impact sur l'utilisation du parking.En fin de vie, il sera convenu avec le Grand Avignon, en fonction du contexte, soit de démanteler les ombrières, soit d'en renouveler l'exploitation, soit de céder les ouvrages au Grand Avignon pour remplacer les panneaux par un autre système de couverture.
- Permis de construire : un permis a été déposé en 2017 et refusé (n°PC0840071700020). Le projet présenté ici a été grandement modifié pour intégrer les enjeux du site (paysager et hydraulique notamment), et fera l'objet d'une nouvelle demande de PC à l'issue de l'examen au cas par cas.
- Superficie du parking- Surface totale de panneaux- Surface construite des locaux- Hauteur des ombrières- Pente des ombrières- Puissance photovoltaïques installée
- 37 500 m²- 10 000 m²- 31 m²- 5,5 m point haut, 2,6m point bas- 10°- environ 2 MWc
Lieu-dit "Ile Piot"84000 AVIGNON
04
47
37
000
43
57
04
000
1
1
1
1
1
1
1
1
Le projet est à proximité du bien UNESCO "Centre historique d'Avignon".Le dernier rapport périodique de l’UNESCO note le manque constitué parl’absence de zone tampon. Le document fait mention d’une proposition de zonetampon dans le cadre de l’inventaire rétrospectif au 1er février 2014. Cependant,elle n’apparait pas pour l’instant sur les cartes de délimitation du bien présentessur le site internet de l’UNESCO.
1
2
PPRI du Rhône approuvé en 2000 et révisé en 2002.PPRI de la Durance prescrit en décembre 2011PPRT (Eurenco) approuvé en 2009
Durance : prescrit (mais PAC en application)Rhône : arrêté;Eurenco : arrêté.
1
1
1
2
Partie de l’île de la Barthelasse
2
ZSC "Le Rhône aval" à 20 m environ
2
"Place du palais des Papes à Avignon - Promenade des Doms, son rocher et les rampes d'accès" : à 900 m."Tour dite de Philippe le Bel" : à 700 m.
1
Aucun prélèvement d'eau de surface ou souterraine n'est nécessaire pour l'installation des ombrières photovoltaïques.
1
Aucun drainage ou modification des masses d'eau souterraines n'est nécessaire pour le projet.
1
Le projet ne nécessite aucun remblais. De la terre amendée sera nécessaire pour garantir la bonne prise des plantations, mais elle viendra en remplacement d'une partie de terre actuellement en place (évacuée en filière appropriée)
2
Des noues seront créées sur la partie sud du parking pour un volume de terre décaissée d'environ  420 m3. L'impact faible sur la topographie du site. Aucun impact n'est à prévoir sur la préservation des ressources naturelles.Quant aux plantations, un apport de terre amendée sera effectué en remplacement des fosses extraites : aucun déficit de matériaux n'est à prévoir.
1
Le projet est réalisé sur un parking existant, et prévoit la mise en place de nombreux végétaux : rampants, arbustes et arbres, offrant ainsi de nouveaux habitats et lieux de nourrissage à diverses espèces
1
De la même manière, l'installation du projet sur un parking existant avec mise en place de végétaux nouveaux habitats sera bénéfique aux espèces inscrites en Natura 2000 "Rhône Aval".
1
1
Le projet s'installe sur un terrain déjà utilisé comme zone de stationnement.
1
2
Source Géorisques :Retrait-gonflement argiles : aléa faible;Séisme : zone 3;Mouvements de terrain : non.Inondation : non. Le parking n'est pas en zone inondable par le Rhône (terrain surélevé lors de l'aménagement du Rhône)
1
1
2
En phase d'exploitation, aucune incidence puisque le site est déjà un parking (destiné à recevoir des véhicules).En phase chantier, l'amenée du matériel et des postes électriques engendrera la circulation de poids lourds. L'impact est faible car le chantier se déroulera en dehors de la période estivale (forte affluence) et il est très accessible par la RN100 que ce soit depuis l'A9 ou depuis la ZI de Courtine.
1
2
En phase d'exploitation, aucune nuisance sonore n'est à prévoir, aucune gêne pour les utilisateurs.En phase chantier (environ 5mois), du bruit pourra être généré uniquement durant les heures de travail et en jours ouvrés. Les sources de bruit sont principalement les engins et la manipulation des structures métalliques.
1
1
Aucune émanation d'odeurs, hormis celle des plantations de type romarins ou lavande, destinés à évoquer la Provence (cf. notice paysagère)
1
1
2
2
Le parking est déjà équipé d'éclairage public. Ce système sera remplacé par un éclairage en sous-face des ombrières en conformité avec la norme EN 13201. L'impact devrait être positif pour l'environnement puisque le système d'éclairage sera positionné plus bas que le système actuel et donc moins diffus.
1
1
1
1
Deux sources de pollution des milieux sont identifiées :- Présence d'engins en phase chantier, donc un risque de pollution principalement par déversement accidentel de carburant,- Présence de déchets en phase chantier, donc principalement un risque d'envol.Le risque est maîtrisé grâce aux mesures mises en place en phase de chantier, et présentées en annexe du CERFA.
2
Situé non loin du centre d'Avignon classé au patrimoine UNESCO, ce projet est concerné par un important soucis d'intégration paysagère et architectural.La notice paysagère jointe au CERFA précise la manière dont le projet a été conçu pour répondre à l'enjeu patrimonial.Aucun risque archéologique n'est attendu puisque le parking est situé sur un remblais constitué lors de l'aménagement du Rhône.
1
L'usage générique du terrain ne sera pas modifié par le projet.La mise en place d'ombrières apportera cependant du confort aux usagers (ombre et protection contre la pluie).La production d'énergie 100% renouvelable permettra d'injecter sur le réseau une énergie produite localement, sans émissions de gaz, et dont l'énergie primaire est inépuisable et propre (soleil).->Impact favorable.
2
Avec le projet d'arrivée du tramway dans le cadre de la tranche 2.Le projet d'ombrières respecte l'aménagement autorisé dans le permis d'aménager obtenu par TECELYS pour le compte du Grand Avignon (noues, plantations, zone d'accueil). Il ne modifie pas non plus les voies de circulation et le revêtement du parking.La tranche 2 du projet de tramway a été votée en mars 2018 par le conseil communautaire. Cette extension prévoit l’arrivée du tram jusqu’au parking de l’Ile Piot, qui deviendra un parking relais multimodal (bus et tram). Le projet d’aménagement d’ombrières tient compte de l’arrivée du tram en évitant la zone Est prévue pour les rails et le quai. Le projet est également compatible avec l’aménagement futur de l’accès au parking et de sa zone d’accueil. La notice paysagère annexée propose un plan masse paysager représentant l’état futur de la zone d’Accueil du parking après réalisation de la tranche 2 du tramway. L’aménagement végétal prévu dans le présent dossier est adaptée et compatible avec cet état futur.
1
Les mesures mises en place sur ce dossier sont détaillées en annexe.
Le projet d'aménagement s'installe sur un parking existant. Il apporte une nette amélioration paysagère des lieux, tout en garantissant le confort des usagers et en produisant de l'électricité d'origine renouvelable.Inscrit dans un contexte paysager unique, le dossier a été travaillé pour répondre aux enjeux du site.Il est de plus en cohérence avec le développement de la tranche 2 du tramway envisagé par le Grand Avignon; les aménagements proposés ne remettent pas en question le permis d'aménager de Tecelys.Nous considérons ainsi que le projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale.
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LYON
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	txtSIRET: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlValeur: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	txlCommuneTraverse: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	ckbCertifieHonneur: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



